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Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHE PUBLIC 

ACTE D’ENGAGEMENT - Affaire N°458319-25-CFO-RU/SOL 

ATTRI1 

 
 

A - Objet de l’acte d’engagement. 
 

◼ Objet de la consultation : 
 

Gestion du transport national et international incluant les matières dangereuses, les flux 
import et export et les formalités douanières. 

 
Des sites IFPEN de Rueil-Malmaison (92) et Solaize (69) 

 
 
Le présent accord cadre a été passé selon une procédure d’Appel d’Offres Ouvert conformément aux dispositions 
des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 du Code de la commande publique.  
 
Il s’agit d’un marché composite comprenant une partie ordinaire traitée à prix global et forfaitaire avec des 
prestations en continu ou réalisées à intervalle régulier et une partie à bons de commande mono attributaire avec 
des prestations réalisées au gré des besoins, assorties de prix unitaires. 
 
La partie ordinaire comprend la prestation contractuelle forfaitaire d’organisateur transport et les attentes qui y sont 
liées. 
La partie à bons de commande comprend :  
- l’ensemble des prestations de transport « Messagerie », 
- l’ensemble des prestations de transport « Express », 
- Les prestations de transport « Hors grille : Overseas, Affrètement, Taxis Colis », 
 
La partie à bons de commande est exécutée conformément aux dispositions des articles R. 2162-2 et R. 2162-13 à 
R. 2162-14 du code de la commande publique. 
 
Compte-tenu de la particularité de son système de gestion intégré (ERP), des bons de commande sont édités par 
IFPEN, puis notifiés au Titulaire dans les conditions prévues à l’article 6 du CCAP. 
 

Nota : il est porté à la connaissance du titulaire qu’IFPEN a d’ores et déjà entrepris de procéder au 
changement de son ERP (nouvel outil : CEDIG XRP Ultimate). Le nouvel outil devrait être opérationnel à 
compter du 01.01.2026. Une information spécifique sera portée à la connaissance du Titulaire dès la mise 
en œuvre effective de celui-ci et des impacts sur les conditions définies au présent CCAP (modalités de 
commande…). Les modifications seront actées par ordre de service. 
 
◼ Cet acte d'engagement correspond : 
(Cocher les cases correspondantes et indiquer le(s) numéro(s) de lot(s) concerné(s).) 
 

 à l’ensemble du marché 

 
NOTA : Il est rappelé qu’aucune variante n’est autorisée. 
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◼ Code(s) CPV principal 

 Codes Intitulés 

Objet principal 60000000-8 Services de transport (à l'exclusion du 

transport des déchets) 

 

 

B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

 

B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire : 
 

Après avoir pris connaissance des pièces contractuelles citées à l’article 3.1 du CCAP et conformément à leurs 
clauses, le signataire 
 

  s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET et son n° d’identification unique.] 
 

  engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET et son n° d’identification unique.] 
 
 

 l’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et 
de télécopie et son numéro SIRET et son n° d’identification unique.] 
 
à exécuter les prestations demandées : 
 

 aux prix indiqués ci-dessous ; 

 Taux de la TVA :  

 Montant hors taxes1 : 

Montant hors taxes arrêté en chiffres à : 
……………………………………………………………………………….  

Montant hors taxes arrêté en lettres à : 
………………………………………………………................................... 

 Montant TTC4 : 

Montant TTC arrêté en chiffres à : 
…………………………………………………………............................ 

Montant TTC arrêté en lettres à : 
………………………………………………………………………………. 

OU 

 

 aux prix indiqués dans l’annexe financière (BPU) jointe au présent document. 

 
 

 
1  Le montant de l’offre établie à partir de prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans l’avis d’appel public à la 

concurrence. 
4  Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. Dans ce cas, celui-ci doit 

indiquer son numéro d’identification au titulaire avant la date de facturation. 
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Le prix du marché est réputé établi sur les bases des conditions économiques du mois de date limite de 
remise des offres, ce mois est appelé “mois zéro” (m0). 
 
B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations 

(En cas de groupement d’opérateurs économiques.) 
 

Pour l’exécution du marché public, le groupement d’opérateurs économiques est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre 
eux s’engage à réaliser.) 

 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  

de la prestation 

   

   

   

 

B3 - Compte (s) à créditer : 
(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal indiquant l’adresse postale de l’entreprise). 
 

au nom de : 
à la banque : 
Compte n° :     Code banque :  
Code Guichet :    Code RIB : 

 
B4 - Avance  
 

En tant qu’établissement à caractère industriel et commercial, l’Acheteur n’est pas soumis aux dispositions de 
l’articles R2191-4 du code de la commande publique, il n’est pas prévu d’y recourir à titre dérogatoire. 
 

B5 - Durée d’exécution du marché public 
 

Le marché est conclu à compter du 1er janvier 2026 ou à de sa date de notification si celle-ci est postérieure pour 
une durée ferme de trois (3) ans. A la date anniversaire, il est tacitement reconductible une (1) fois pour une durée 
de (1) an, sans que sa durée ne puisse excéder quatre (4) ans. 
Le Titulaire ne peut refuser la reconduction.  
 
En cas de non-reconduction, le Titulaire est informé par courrier par IFPEN au moins deux mois avant l’échéance 
du marché public.  
 
Le Titulaire ne saurait prétendre à aucune indemnité du fait de la non-reconduction du marché public.  
 
La cessation des relations contractuelles, quelle qu’en soit la cause, ne met pas fin aux obligations relatives à la 
confidentialité. 
 

A dupliquer  en cas 
groupement pour 
chaque membre du 
groupement 
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B6 - Délai de validité de l’offre : 3 mois à compter de la date limite de remise des offres. 
 
 

C - Signature du marché public par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le mandataire 
dûment habilité ou chaque membre du groupement 
 

La signature de l’acte d’engagement emporte acceptation, sans réserve, de l’ensemble des pièces 
contractuelles du marché listées au CCAP. 

 

Attention : pour la partie transport uniquement si le soumissionnaire (individuel ou groupement d’entreprises) a 

présenté un sous-traitant au stade du dépôt de l’offre et que l’acte spécial concernant ce sous-traitant n’a pas été 
signé par le soumissionnaire ou membre du groupement et le sous-traitant concerné, il convient de faire signer ce 
DC4 par le biais du formulaire ATTRI2. 

 

 

C1- Signature du marché par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

 
(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
C2 – Signature du marché public en cas de groupement : 
 

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R. 2142-23 ou 

article R. 2342-12 du code de la commande publique) : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 

 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est (cocher la case correspondante) : 

 conjoint  OU   solidaire 

 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 

  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter 

vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de 
sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 

 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de 
sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 

   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 
(hors cas des marchés de défense ou de sécurité dans lequel ces documents ont déjà été fournis). 

 

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et 

pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 

modifications ultérieures du marché public ; 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037730641&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728949&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 

 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 

D - Identification et signature de l’acheteur. 
 

◼ Désignation de l’acheteur : 
 
IFPEN 
Direction des Finances  
Département des Achats 
1 & 4 avenue de Bois Préau – 92 500 RUEIL MALMAISON 
Tél : 01 47 52 60 00  

 
◼ Nom, prénom, qualité du signataire du marché :  
 
Monsieur Pierre Franck Chevet, en qualité de Président et ayant tous pouvoirs aux fins des présentes ou 
son représentant dument habilité. 
 
◼ Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R2191-60 à R2191-61 du Code de la 
commande publique (nantissements ou cessions de créances) : 
 
Le département des achats de l’IFPEN. 
 
◼ Imputation budgétaire : fonds propres d’IFPEN 
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E - Décision de IFPEN 
 
La présente offre est acceptée. 
 
Elle est complétée par les annexes suivantes : 

 Annexes financières (BPU)  
 
Le marché est référencé (numéro de marché attribué et notifié à rappeler dans toutes les correspondances avec 
IFPEN) :  
 
Pour IFPEN : 
 
 
A : …………………… , le ………………… 

 

 

 

Signature 

(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché) 

 

 

 


